
  

ENGAGEMENTS en DISTRICT 

  
  

 

 

Vous trouverez ci-après les dates limite d’engagement dans les différentes compétitions organisées par 
le district sachant que les dates fixées pour les championnats le sont également pour les coupes. 
 
Les engagements doivent obligatoirement se faire via footclubs sachant qu’au-delà de ces dates 
footclubs bloque les demandes.  
De ce fait toute demande d’engagement au-delà des dates fixées doit se faire par l’intermédiaire de la 
fiche « engagement tardif « téléchargeable sur le site du district 
 
Seniors : 15 juillet 
Féminines à 11 : 15 juillet 
Féminines à 7 : 15 août 
Vétérans à 11 et à 7 : 15 août  
Futsal seniors : 31 août 
Jeunes à 11 niveau 1 : 15 juillet 
Jeunes à 11 - niveau 2 : 15 août 
Jeunes à 8 : 15 août 
Football animation : 31 août   
 

Le Secrétaire Général : 
Richard RATAJCZAK. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 21 juin 2022 


